SEANCE DU 17 dembre 2009 [J18 h 00

AUJOURDIHUI dix sept dembr e deux mille neuf

LE CONSEIL MUNICIPAL de la Ville de Clermont-Ferrand, convoqud par Monsieur le Maire
le 10 d&embre 2009, slest rdini dans la salle ordinaire des sZances.

Aprts avoir ouvert la sZance, Monsieur le Maire proctde Ul @ppel.

Etaient pr&ents Mmes et MM. les Membres du Conseil dont les noms suivent :

Serge GODARD, Maire, pr@ dant la sdance

Pr@&ent(e)s:

Excusde)s ayant donn@pouvoir :

Excusde)s:

Absent(e)s:
Secr@aire:

Serge GODARD, Alain MARTINET, Dominique ADENOT, Alain
BARDOT, Christine DULAC-ROUGERIE, Odile SAUGUES,
Bernard DANTAL, Monique BONNET, Djame IBRAHIM-
OUALI, Jacqueline CHAPON, Olivier BIANCHI, Odile
VIGNAL, Manuda FERREIRA DE SOUSA, Philippe
BOHELAY, Havva ISIK, Simon POURRET, Pascal GENET,
Cile AUDET, Danielle AUROI, Nicole BARBIN, Gr@pory
BERNARD, Christophe BERTUCAT, Pascaline BIDOUNG,
Jean-Pierre BRENAS, Fatima CHENNOUF-TERRASSE,
Sandrine CLAVIERES, Carole COURTIAL, Anne COURTILL,
Jean-Michel DUCLOS, Miche FANGET, Jd[me GODARD,
Philippe GORCE, Danitle GUILLAUME, Claudine LAFAYE,
Alain LAFFONT, Jacques LANOIR, Isabelle LAVEST, Ren@
MAYOT, Chantai MERCIER-COURTY, Didier MULLER,
Christine PERRET, Martine REMBERT-MANTELET, Yves
REVERSEAU, Marie SAVRE, Bruno SLAMA, Jean-Philippe
VALENTIN, LouisVIRGOULAY

Franfbise NOUHEN, Patricia AUCOUTURIER, Sandrine
BERGEROT-RAYNAL, Cyril CINEUX, Roger GIRARD,
Claudine KHATCHADOURIAN-TECER, Corinne NAJIM,
Thierry ORLIAGUET

Sandrine CLAVIERES

Odile SAUGUES a donn@pouvoir [1Serge GODARD pour la question n{J1 et Opartir de la question n(18.

Odile VIGNAL a donn@pouvoir [ODanielle AUROI Opartir de la question n(5.

Manuela FERREIRA DE SOUSA a donn@pouvoir 0J@ e GODARD [partir de la question n[2.

Nicole BARBIN a donn@pouvoir [JJean-Pierre BRENAS [partir de la question n(3B.

Fatima CHENNOUF-TERRASSE a donn@pouvoir DAlain LAFFONT pour la question nl1.

Claudine LAFAYE a donn@pouvoir ODidier MULLER Opartir de la question nCB.

Alain LAFFONT a donn@pouvoir OFatima CHENNOUF-TERRASSE Opartir de la question n[5.

Jean-Philippe VALENTIN a donn@pouvoir COChristine PERRET Opartir de la question n[3.

A partir dela question n(11, Monsieur le Maire confie la conduite des ddats OMonsieur Alain MARTINET, Premier Adjoint.



Rapport N[J4
PROJET DE RENOVATION URBAINE DE L’AGGLOMERATION
CLERMONTOISE. AVENANT A LA CONVENTION PLURIPARTENARIALE DU
4 MAI 2006. CONVENTION SPECIFIQUE AVEC LE CONSEIL REGIONAL
D’AUVERGNE

Rapporteur : Monsieur Philippe GORCE

Lar@hovation urbaine des quartiers de Croix-de-Neyrat, Champratel, les Vergnes, la Gauthitre et Saint-Jacques
est une priorit@de | [action municipale.

Elle vise Datteindre les objectifs fondamentaux :

0 Assurer la mixit@sociale et fonctionnelle de ces quartiers par la cr@ion de nouveaux logements sur
d'autres typologies et pour d'autres cat@jories sociales.

0 Changer I'image en privil@iant la qualitddes nouveaux am@hagements, des nouvelles constructions, en
trouvant de nouvelles fonctions urbaines sp@ifiques pour ces quartiers [ destination du plus grand
nombre.

o0 Amdiorer le cadre de vie en remettant [ niveau l'ensemble des am@agements, @juipements et
logements: amener, pr@&erver et conforter les services de proximitd faciliter les ddplacements, am@iorer
le fonctionnement des quartiers.

0 R@ntroduire les quartiers concern@ dans une dynamique de d@dvel oppement en d@enclavant, remaillant,
ouvrant les quartiers sur leur environnement proche et lointain, en leur donnant une fonction et un rle
urbain, en les dotant d'@uipements [ rayonnement large - communal voire supra communal - en
diversifiant I'offre de logements pour permettre la r@lisation de parcours ridentiels.

0 Accompagner et faire participer les habitants de ces quartiers [Ila dynamique de changement de leur
cadre devie.

Le projet de rdhovation urbaine engag@dlnotre initiative lors du mandat pr&@dlent avec Clermont Communautd
en partenariat avec |[Agence Nationale de R@hovation Urbaine (ANRU), la R@jion dlAuvergne, le Consell
G@h@al du Puy-de-Dlime, la Caisse des D@plis et Consignations, laFoncitre Logement et les bailleurs sociaux
clermontois sliinscrivait dans cette perspective et @ait coh@ent avec |lénsemble des actions menies par la Ville
depuis de nombreuses anngs.

Depuis la signature en 2006 de la convention pluri-partenariale avec ITANRU qui prdoyait 218 millions
dleuros dlnvestissement, la mise en Juvre de ces actions a @dmenide trks activement. En effet, sur 132
opdations contractualisiZes, 111 sont aujourdihui engag@es, totalisant 66 % des crdlits rderv@ par ITANRU
avec un relogement des habitants et une reconstitution de I[offre entitrement r@lisd, ainsi que de nombreuses
op@ations diam@hagement urbain, de ddnolition de tours, I[énfouissement de la ligne Ohaute tension [JCroix-
de-Neyrat,[]

Cependant |[ambition de Clermont-Ferrand dloffrir Oses habitants une nouvelle falon de vivre laville implique
de poursuivre cet effort sur les quartiers des Vergnes et de la Gauthitre. A cet effet, la convention sign@ en



2006 avait pr@dvu, OOmi-parcours du projet, une clause de rendez-vous pour ces deux quartiers sur lesquels une
action publique significative devait e engag@ et donner ainsi lieu Dun avenant [la convention dlorigine.

Par ailleurs, il est n&essaire dladapter certaines dispositions de la convention initiale, notamment au niveau des
ddiais de r@isation (reports), de |[Actualisation des cofdts, du contenu de certaines op@ations (le plus souvent
transformation dlactions pour atteindre un niveau de qualitd sup@ieure), de la rd@nt@ration des crdlits
diactions dd@jag@es dioffice, du red@ploiement diactions (affectation [0 une autre op@ation din solde de
subvention non consomm, voire de |[@bandon de certaines op@dations.

Une action r@&olue, engag@?e depuis plus ditin an auprts de IANRU et de nos partenaires nous a donc permis de
parvenir au projet dliavenant qui vous est pr@entd

Cet avenant se ddtompose entre :
- une partie report/ddtal age/@olutions dite : « avenant lourd »,

- une partie dite: «avenant appel@» relative [lla ddinition des projets urbains pour les quartiers des
Vergnes et de la Gauthitre suite aux @udes riliss sur ces quartiers depuis 2006.

Les projets urbains pour ces deux quartiers ont @Ad@&ling [13 @helles temporelles (court terme, moyen terme,
long terme) avec |lidentification des actions relevant de chague @helle. Ce sont principalement les actions
relevant de I[@&helle court terme qui font I[dbjet de la contractualisation compl@nentaire [Jla convention
du 4 mai 2006, pr@ent® le 14 ddembre prochain au Comitd diéngagement de ILANRU, aprts plusieurs
rdnions interm@liaires lors desguelles M. Le Maire, Pr@&ident de Clermont Communautd a ddendu
activement notre dossier.

Pour la Gauthitre, deux malires dlduvrage sont concernd, et 8 actions identifi@es :

- la SCIC Habitat Auvergne et Bourbonnais, pour la d@nolition des trois tours appartenant [ cet
organisme et lareconstruction, par ce dernier, de |[offre de logement, soit 4 actions relevant de ce malire
dlouvrage, pour un cofdt de 14 460 480 [Idont 11 275 278 [sont pris en compte dans le cadre de
[Bvenant. Participation de IIANRU Ohauteur de 2 516 219 [

- Pour laVille de Clermont-Ferrand, 4 actions sont identifi@s :

o la d@dnolition de I[actuel centre commercial, Ul0ssue de la reconstruction par |IEEPARECA du
nouveau centre (en cours de lancement),

o0 ler@m@hagement de l[espace ains lib@J

0 la reconstruction de la Maison de Quartier (aujourdihui localis@ dans I[actuel centre
commercial),

o |ling@i@ie du projet immobilier de r@urbanisation de |lbt lib@Jpar les ddnalitions.

le colt global de ces 4 actions est @aludLl: 5695900 OOHT
Le montant de la subvention ANRU ressort [: 475832 [0
Le montant de la subvention REGION ressort [ 1 60187001
Lapart rgiduelledelaVille si@tve [ 3 618198 0 HT

Pour les Vergnes, le prolongement de laligne A du tramway va constituer |[@xe structurant du quartier. Cette
op@ation figure au Contrat de projets Etat- Rjion 2007/2013.



7 op@ations sont identifi@s dont 4 sont subventionn@s dans |e cadre de | [Avenant :

- les op@ations connexes lids Ul [acquisition du centre commercia actuel dans le cadre dela DUP
li@ au prolongement de laligne de tramway, en malirise dlouvrage SMTC,

- la d@nolition du centre commercia en malirise dlouvrage SMTC,

- la construction diin nouveau centre commercial, en malirise dlouvrage EPARECA,

- [EBam@hagement de la place du Chlieau des Vergnes, devenue place des Droits de |[Homme, et
devant constituer le plle de centralit@du quartier, en malfrise dlouvrage Ville.

Les 3 autres op@ations, indispensables [1la coh@ence du projet urbain des Vergnes, seront prises en
compte en dehors de |[Avenant dans |e cadre de financements compl @nentaires spifiques :

- Iling@hierie sociale, en malfrise diouvrage Clermont Communautd pour laquelle les
financements seront recherch@ dans le cadre du CUCS (Contrat Urbain de Coh@ion Sociale) et auprts des
bailleurs sociaux,

- la crgtion dune voie nouvelle ouest-est le long de la future place des Droits de IlHomme, en
malirise diouvrage Ville, (financement Ville/ Conseil rdjional)

- la crdition diune trame verte structurante, en malirise dlouvrage Ville, (financement Ville/
Conseil rigional)

Pour ces deux dernitres actions financés par les seules Ville et R@jion, une convention sp@ifique
R@ion/Ville sera sign@ pour contractualiser ces engagements financiers.

Pour le quartier des Vergnes, |linvestissement correspondant aux projets Ville est estim@ O :
6 480 000 OHT

Le montant des subventions ANRU ressort [ 196 000 O
Le montant des subventions REGION s[@tve [ 2167 100 O
Lapart r&iduelle Ville s[@tve [: 4116900 UHT

L e cofdt global diinvestissement des op@ations Ville (quartier dela Gauthitre et quartier des
Vergnes) si@tve [: 12175900 OOHT

rdpartis comme suit :

ANRU : 67183201
REGION : 3768 970 [J
Lapart r&giduelledelaVille si@tve [I: 7 735098 LHT

Le montant globa de I[aide de ITANRU s@tve globaement (tous malires dlouvrage confondus ) [
4 026 616 et provient :

- pour environ 1 900 000 [lde subventions nouvelles,
- pour 2 127 000 [lde red@pl oiement.

La R@jion cofinance (tous maltres diouvrage confondus) [Thauteur de 4 200 000 euros soit 1 670 000
euros suppl@nentaires par rapport aux engagements de la convention initiale.

Au total, I[énsemble des investissements prddus dans le cadre de cet avenant pour les quartiers de la
Gauthitre et des Vergnes si@tve [plus de 31 millions d(II



En cons@@juence, il vous est proposd en accord avec votre commission, di@utoriser Monsieur le Maire :

* [signer :

- [venant Cla convention pluripartenariale du 4 mai 2006,

- la convention spifique R@ion/Ville pour le financement des 2 actions non prises en compte

par ITANRU mais indispensables [la cohdence des projets.

* [inscrire au budget de la Ville, en temps utile, les sommes correspondant au cofd des actions
priZit@s et [solliciter auprks des deux autres cofinanceurs | es subventions accord@s.

DELIBERATION

La proposition mise aux voix est adopt@ [Jla majoritdet convertie en ddib@ation.
Pour ampliation certifi@ conforme.

Fait OClermont-Ferrand, le 4 janvier 2010

Pour le Maire et par dddation
L{Adjoint

Dominiqgue ADENOT






